
Face au Risque n° 533 mai-juin 2017 3

La sûreté aérienne suppose une vigilance de tous 

les instants, basée à la fois sur la collecte de 

renseignements et l’établissement de restric-

tions, particulièrement pour le transport de passagers.

Le 28 août 2009, un attentat avec un explosif sup-

positoire a été perpétré en Arabie Saoudite. La tech-

nique s’étant répandue, elle a conduit à l’adoption de 

scanners corporels dans plusieurs aéroports.

La menace évolue sans cesse. En 2016, un kamikaze 

a presque réussi à détruire l’avion d’une compagnie 

somalienne en déclenchant une charge disposée 

dans un ordinateur portable.

L’Administration Trump aurait donc décidé que 

les passagers des avions au départ de dix villes du 

Moyen-Orient et d’Afrique du Nord et à destination 

des États-Unis ne peuvent plus emporter en cabine 

d’appareils électroniques autres qu’un téléphone por-

table : ordinateurs, tablettes et autres équipements 

électroniques devront être stockés en soute. Des 

experts expliquent que tous les bagages en soute à 

destination des États-Unis font déjà l’objet d’une re-

cherche d’explosifs contrairement aux bagages cabine. 

De plus, mettre au point une bombe qui puisse être 

déclenchée en soute est extrêmement compliqué.

Cette annonce intervient dans un contexte particu-

lier. La même Administration a déjà signé plusieurs 

décrets discriminatoires pour interdire la venue de 

ressortissants de pays à majorité musulmane. En 

général, lorsque les États-Unis prennent une mesure 

de sûreté aérienne, ils sont suivis par leurs alliés 

avec lesquels ils partagent les renseignements ayant 

conduit à cette interdiction. Ce fut le cas, rappelle 

Time Magazine dans son édition du 3 avril 2017, 

lorsque les contenants de plus de 100 ml (3,4 oz) 

furent interdits en cabine. Cette fois-ci cependant, 

seul le Royaume-Uni a suivi. Le Canada et l’Alle-

magne disent continuer à évaluer la situation. Cette 

nouvelle interdiction ne serait-elle pas une mesure 

discriminatoire de plus ?

Pour fonctionner, la sûreté a besoin d’unité, de fiabi-

lité et de confiance. Toute chose que Donald Trump 

n’inspire pas. Il faut toujours se méfier de ceux qui 

crient au loup sans discernement. 
n D. K.

Crier au loup
ACTUALITÉS RÉGLEMENTAIRES

Accord de branche dans l’intérim

Un accord de branche dans le secteur de l’intérim a été signé le 9 mars 2017 par quatre 

syndicats (CGT, FO, CFDT, CFTC) et Prism’Emploi, organisation patronale de l’intérim, pour 

l’amélioration de la santé et la sécurité au travail des salariés intérimaires. Cet accord s’ap-

puie sur un référentiel de compétences, une médecine du travail de branche, la formation 

à la sécurité en lien avec les métiers et non plus avec la mission, ainsi que sur le parcours 

de reclassement après un accident du travail ou une maladie professionnelle avec obliga-

tion d’un accompagnement personnalisé par la société d’intérim. En 2015, l’indice de fré-

quence des intérimaires était de 44,8 accidents avec arrêt pour 1 000 salariés (contre 33,9 

pour l’ensemble des salariés) selon l’assurance maladie-risques professionnels.

Condamné pour avoir fait travailler une salariée 

pendant son congé maternité

Bureau Veritas a été condamné le 22 mars 2017 par la cour d’appel de Versailles à verser 

près de 148 000 € à l’ancienne cheffe de cabinet du directeur général pour l’avoir fait tra-

vailler pendant son congé maternité, en la privant d’augmentation salariale tout en prépa-

rant son licenciement. Même si la salariée était volontaire pour travailler pendant ses deux 

congés maternité, « animée par son sens des responsabilités », l’employeur se doit de la 

protéger contre elle-même. Il n’a donc pas respecté l’obligation de sécurité qui lui incombe. 

La cour d’appel a retenu également la discrimination salariale en raison de sa maternité et 

de sa situation familiale pour ne pas lui avoir accordé d’augmentation de salaire dans les 

mêmes proportions que les années précédentes. Enfin, le licenciement, qui a eu lieu en 

2013, a été considéré comme nul, Bureau Veritas ayant lancé la procédure de recrutement 

pour son remplacement pendant son congé maternité, ce qui est interdit par la loi.

Préjudice d’angoisse pour les victimes d’attentats

Le 6 mars 2017, un rapport a été remis sur l’indemnisation des victimes directes et indi-

rectes d’accidents collectifs, de catastrophes naturelles ou d’attentats. Il préconise la 

prise en charge des préjudices situationnels d’angoisse, définis comme « une très grande 

détresse due à la conscience d’être confronté à la mort » pour la victime directe et à « l’in-

certitude sur le sort de celle-ci » pour les proches de la victime. Juliette Méadel, secrétaire 

d’État chargée de l’aide aux victimes, a déclaré : « L’image du réel de la mort (…) conduit 

à un état de stress post-traumatique (ESPT) dont le retentissement psychologique et même 

physique peut être très lourd : anxiété, dépression, troubles addictifs, maladies psycho-

somatiques… Les victimes de terrorisme, dès lors qu’elles ont subi un tel traumatisme, 

doivent pouvoir être indemnisées de ce préjudice, dit d’angoisse de mort imminente. »

Nouveau décret pour les OIV

Pour faire suite à l’article 22 de la Loi de programmation militaire du 18 décembre 2013 

qui impose aux opérateurs d’importance vitale (OIV) le renforcement de la sécurité de 

leurs systèmes d’information critiques, un arrêté daté du 10 mars 2017 fixe les règles 

de sécurité que les OIV du secteur nucléaire doivent respecter. À partir du 1er avril 2017, 

ils ont l’obligation de mettre en place une politique de sécurité des systèmes d’informa-

tion (PSSI), l’homologation de sécurité de chaque système d’information d’importance 

vitale (SIIV), des éléments de cartographie pour chaque SIIV à fournir à l’Anssi ou encore 

la déclaration à l’Anssi de tout incident de sécurité.
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L ’opinion est le degré zéro de la pensée. Elle 
n’a pas besoin de la vérité dont elle fait une 
perspective. La formule atroce : « alternative 

facts » de Kellyanne Conway, conseillère de Donald 
Trump, en est une illustration. Aujourd’hui on 
les nomme « fake news » ou « hoax », mais il s’agit 
toujours des vieux canulars produits délibérément 
pour nuire ou détourner l’attention. Des mensonges et 
des rumeurs en somme. Tout cela n’est pas nouveau.
Le numérique accélère et amplifie les choses. Les 
« fake news » auraient permis à Donald Trump de 
l’emporter. Celui-ci d’ailleurs poursuit ses cabales 
pendant son mandat : attentat imaginaire en Suède 
ou prétendue surveillance dont il aurait été l’objet 
pendant la campagne américaine…La vérité perd tous les jours du terrain. Les raisons 
sont multiples : défiance des élites, déni de réalité, 
volonté d’agir sur les choses et de bousculer les ordres 
établis… La liste est longue et est égrainée chaque 
jour par les médias qui ont tous créé des rubriques 
« décryptage » – qui paradoxalement n’arrivent pas à 
convaincre l’opinion.Les entreprises ont aussi leur rôle à jouer. Celles de 
la Silicon Valley ont été accusées d’aider les complo-
tistes. En retour, Google et Facebook ont introduit 
le « fact checking » (vérification des faits) dans leurs 
algorithmes.Les entreprises peuvent aussi être des victimes : la 
pizzeria Comet de Washington a connu une fusil-
lade – heureusement sans victime – à la suite d’une 
fausse information alimentée par des proches de 
Donald Trump. Le groupe Vinci a été victime d’un 
faux communiqué de presse.Plus destructeur encore, les entreprises peuvent 
fabriquer des données fallacieuses : les scandales du 
tabac et du médicament Mediator sont des produc-
tions de fausse science. Le Dieselgate est une autre 
illustration d’une volonté de tromper le public.
Au cœur de la campagne électorale française, ces 
mêmes instruments sont utilisés dans le même but. 
Tout cela n’est pas anodin et aura des conséquences 
économiques, sociales et politiques. Les entreprises 
aussi en subiront les effets. 

n D. K.

L’ère de l’opinion

CAT NAT

Coût en hausse des dommagesSwiss Re Institute a publié le 28 mars 2017 une étude Sigma sur le coût des catastrophes naturelles dans le monde pour l’année 2016. 175 Mds $ contre 94 Mds $ en 2015, c’est le coût des dommages économiques provoqués par les catastrophes naturelles. Les dommages assurés atteignent 54 Mds $, en hausse de 42 % par rapport à 2015 (38 Mds $), le plus haut niveau enregistré depuis 2012. En 2016, 323 événements catastrophiques (191 catastrophes naturelles et 136 catastrophes techniques) ont causé la mort d’environ 11 000 personnes dans le monde. L’Asie est le continent qui a été le plus sévèrement touché.

PRÉVENTION ROUTIÈRE
Hausse des comportements dangereux au volantLe 30 mars dernier, Axa Prévention a publié son baromètre 2017 sur les comportements à risques des Français au volant. Pour la première fois, l’assureur a mesuré le cumul des pratiques à risques dans les habitudes de conduite. Il apparaît que les conducteurs peuvent cumuler, en moyenne, jusqu’à neuf comportements dangereux sur un même trajet. En tête des pratiques à risques, 82 % des usagers conduisent au-dessus des vitesses autorisées, 77 % ne respectent pas le feu orange et 59 % utilisent leur téléphone portable au volant pour des appels, des SMS ou utiliser le GPS. Et 18 % cumulent ces trois pratiques simultanément.La raison principale est que 41 % des 

conducteurs faisant des excès de vitesse se sentent en maîtrise sur les routes et 53 % ont le sentiment d’être plus vigilants. Par rapport à 2016, l’utilisation du téléphone portable au volant est en très nette augmentation (59 % en 2017 contre 46 % en 2016). Axa Prévention rappelle que les accidents de la route sont à l’origine de 6 millions de journées de travail perdues par an.

BAROMÈTRE
Discriminations à l’emploiL’Organisation internationale du travail (OIT) et le Défenseur des droits ont édité, le 23 mars 2017, le 10e baromètre de la perception des discriminations dans l’emploi. Il apparaît que l’emploi est le premier domaine pour lequel le Défenseur des droits est saisi lorsqu’il s’agit de discriminations. Une personne sur deux considère que les discriminations sont fréquentes lors d’une recherche d’emploi. Les premiers critères évoqués sont l’âge et le sexe (15 % des personnes interrogées). Viennent ensuite l’origine (8 %), la grossesse et la maternité (7 %), le handicap ou l’état de santé (6 %), les convictions religieuses (2 %).L’étude démontre que les discriminations peuvent être fondées sur un critère unique mais aussi sur plusieurs critères qui viennent s’ajouter les uns aux autres produisant une nouvelle forme de discrimination. Selon une approche intersectorielle, les groupes les plus discriminés sont les femmes d’origine extra-européenne mères de jeunes enfants, et les hommes jeunes d’origine extra-européenne.
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968 C’est le nombre de déclarations de médecins 
pour des cas d’agressions, de violences 

physiques ou verbales en 2016. Les généralistes représentent 

65 % des déclarations.Source : Observatoire de la sécurité des médecins
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